Objets prétés non rendus: quels recours?

Par boucemissaire, le 14/04/2009 a 16:39

Bonjour,rnrnj'ai prété il y a plusieurs mois beaucoup de DVDs et autres objets a ma
soeur.rnAujourd'hui, elle refuse de me les rendre et s'en sert pour effectuer du chantage a
mon égard.rnQuels sont mes recours? Quels seraient les effets d'une éventuelle plainte contre
elle?rnMerci d'avance
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